
  
 

Réunion par Visioconférence du 10 Septembre 2019 

 

Présents : G. PIQUE, D. BARDET, P. DANZ, P. LAVIGNON, D. SION.  

Excusés : N. AIMAR, D. WOLFF DESPINOY. 

 

DOSSIERS 

 

Dossier BADDOU Kamal (19468423733) du FC SECLIN (500934) pour DISTRICT des FLANDRES 

(6803) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BADDOU Kamal (19468423733) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au DISTRICT des FLANDRES (6803) à 

compter du 13/08/2019 et dit que M. BADDOU Kamal (19468423733) ne couvre aucun club pour la saison 

2019/2020. (Art 33) 

 

Dossier DELHAYE Léo (2546967275) de l’USSM LOOS en GOHELLE (501299) pour le DISTRICT 

ARTOIS (6801) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DELHAYE Léo (2546967275) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au DISTRICT ARTOIS (6801) à compter du 

01/07/2019 et dit que M. DELHAYE Léo (2546967275) couvrira le club de l’USSM LOOS en 

GOHELLE (501299) pour les saisons 2019/2020 et 2020/2021. (Art 33) 

 

Dossier DETOUT Dimitri (2546427328) de l’US CONDETTE (501244) pour l’ASF OUTREAU 

(501009) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DETOUT Dimitri (2546427328) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’ASF OUTREAU (501009) à 

compter du 01/07/2019 et dit que M. DETOUT Dimitri (2546427328) couvrira le club de l’ASF 

OUTREAU (501009) à compter de la saison 2021/2022 (Art 33) et aucun club pour les saisons 2019/2020 

et 2020/2021. 

 

Dossier JAUMOTTE Anthony (2543636360) de LIGNY CAULLERY (501166) pour l’ET S VILLERS 

OUTREAUX (501159) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. JAUMOTTE Anthony (2543636360)) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de pour l’ET S VILLERS 

OUTREAUX (501159) à compter du 02/07/2019 et dit que M. JAUMOTTE Anthony (2543636360) 

couvrira le club de LIGNY CAULLERY (501166) pour les saisons 2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le 

club de l’ET S VILLERS OUTREAUX (501159) à compter de la saison 2021/2022. (Art 33) 

 

Dossier JOLY Michel (2427604218) de l’ES PIGEONNIER (534402) pour le DISTRICT SOMME 

(6813) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. JOLY Michel (2427604218) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au DISTRICT SOMME (6813) à compter du 



01/07/2019 et transmet le dossier à la commission Départementale du Statut Arbitrage de la SOMME pour 

le rattachement. 

 

Dossier MATHLOUTHI Sofiane (2544597833) de l’US BIACHE (500902) pour ORCHIES PEVELE 

FUTSAL (553352) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MATHLOUTHI Sofiane (2544597833) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de ORCHIES PEVELE 

FUTSAL (553352) à compter du 05/09/2019 et dit que M. MATHLOUTHI Sofiane (2544597833) 

continuera de couvrir le club de l’ES Saint LAURENT BLANGY (529555) pour la saison 2019/2020 

uniquement, ne couvrira aucune club pour la saison 2020/2021 et couvrira le club de ORCHIES PEVELE 

FUTSAL (553352) à compter de la saison 2021/2022. (Art 33) 

 

Dossier MERLEN Luka (2545459523) de l’AS MARCK (501223) pour GRAND CALAIS PASCAL 

(560151) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MERLEN Luka (2545459523) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de GRAND CALAIS PASCAL (560151) à 

compter du 03/07/2019 et dit que M. MERLEN Luka (2545459523) couvrira le club de l’AS MARCK 

(501223) pour les saisons 2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club de GRAND CALAIS PASCAL 

(560151) qu’à compter de la saison 2021/2022. (Art 33) 

 

Dossier PASI Gaétan (2308079907) l’AS HELLEMMES (554280) pour l’US St ANDRE (501048) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. PASI Gaétan (2308079907) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US St ANDRE (501048) à compter du 

11/07/2019 et dit que M. PASI Gaétan (2308079907) couvrira le club de l’AS HELLEMMES (554280) 

pour les saisons 2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club de l’US St ANDRE (501048) à compter de la 

saison 2021/2022. (Art 33) 

 

Dossier VALCALDA Cédric (2428343755) du FC CHAMBLY OISE (5367724)  

En réponse à la demande de licence de M. VALCALDA Cédric (2428343755)) la commission Régionale 

du Statut de l’Arbitrage constate que M. VALCALDA Cédric (2428343755) a fait une demande de licence 

arbitre et une demande de licence TECHNIQUE REGIONALE pour le club du FC CHAMBLY OISE 

(5367724). En application de l’article 29 du Statut de l’Arbitrage des articles 60 à 64 des règlements 

généraux de la FFF relatif à l’unicité de la licence et ses exceptions, la commission Régionale du Statut de 

l’Arbitrage demande à M VALCALDA Cédric (2428343755) de se prononcer entre l’obtention d’une 

licence d’arbitre ou une licence TECHNIQUE REGIONALE. 

 

Dossier VILAIN Johnny (1999681981) du SC ABBEVILLE COTE PICARDIE pour STE EDUC 

PHYS BLANGY SUR BRESLES (500872)  

La commission Régionale du Statut de l’Arbitrage a pris connaissance du mail du 03 :09 :2019 de M 

VILAIN Johnny (1999681981) transmet le dossier à la commission Départementale du Statut Arbitrage de 

la SOMME. 

 

Dossier WITZ Corentin (2545120017) du FC DUNKERQUE MALO (501044) pour l’US 

GRAVELINES (501221) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. WITZ Corentin (2545120017) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US GRAVELINES (501221) à compter 

du 01/07/2019 et dit que M. WITZ Corentin (2545120017) continue de couvrir le club l’US 

GRAVELINES (5012215). (Art 33) 

 



AUDITION 

 

Dossier HANIFI Abedsamad (24778311542) du FC SECLIN (500934) pour LE QUESNOY (500945) 

La commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de LE QUESNOY (500945) à 

compter du 01/07/2019 et dit que M. HANIFI Abedsamad (24778311542) couvrira le club de LE 

QUESNOY (500945) dès la saison 2019/2020, transmet le dossier à la commission Départemental du Statut 

Arbitrage de l’ESCAUT (Art. 33 C) 

 

 

DOSSIERS d’OPPOSITION 

 

Dossier PESANT Francis (2499831411) de l’INTER CRECOIS (545711) pour l’US SAILLY 

SAILLISEL (525940) 

Audition de : 

M. PESANT Francis, M GRIMAUX Sylvain dirigeant de l’AS SAILLY SAILLISEL, M TRONQUOY 

Hervé président de l’INTER CRECOIS et M TUTIN Jérôme dirigeant de l’INTER CRECOIS. La 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US SAILLY SAILLISEL 

(525940) à compter du 08/07/2019 et dit que M. PESANT Francis (2499831411) ne couvrira le club l’US 

SAILLY SAILLISEL (525940) qu’à compter de la saison 2021/2022, et ne couvrira aucun club pour les 

saisons 2019/2020 et 2020/2021. (Art. 33) 

 

Dossier KARA AHMED Mohamed (2546112416) du STANDARD MONTATAIRE (547091) pour FC 

LAMORLAYE FUTSAL (581848) 

Excusés :  

M KARA AHMED Mohamed et M. BOULERBAH Fayçal président du FC LAMORLAYE FUTSAL 

(prise de connaissance des courriers adressés) 

Audition de : 

M. BOUZIANNE Mohamed Séghir président du STANDARD MONTATAIRE et M MICHEL 

secrétaire du STANDARD MONTATAIRE. La commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la 

licence au club FC LAMORLAYE FUTSAL (581848) à compter du 15/07/2019 et dit que M. KARA 

AHMED Mohamed couvrira le club du STANDARD MONTATAIRE (547091) pour les saisons 

2019/2020 et 2020/2021, ne couvrira le club du FC LAMORLAYE FUTSAL (581848) à compter de la 

saison 2021/2022. (Art 33) 

 

 

COURRIER RECU 

Suite au mail de l’US CHANTILLY, une réponse sera apportée par mail par le Président de commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage. 

 

 

CLUBS AUTORISES A UTILISER UN ou DEUX JOUEURS MUTES SUPPLEMENTAIRES pour 

la SAISON 2019/2020 

Conformément à ‘Article 45 du Statut de l’Arbitrage, les clubs indiqués ci-dessous sont autorisés à aligner 

un ou deux joueurs mutés supplémentaires titulaires d’une licence « mutation » à placer dans les équipes 

désignées. Cette mutation est utilisable pour toutes les compétitions officielles, y compris nationales. 

 

 

 



 

 

Clubs 2 Joueurs Mutés 
Supplémentaires 

1 Joueur Muté 
Supplémentaire 

1 Joueur Muté 
Supplémentaire 

FC SOISSONS  Seniors R2 (Ligue) Seniors B (District Aisne) 

ST BETHUNE    

Car BILLY MONTIGNY U18 D1 (District Artois)   

USSM LOOS en GOHELLE  Seniors R1 (Ligue) Seniors B D3 (District 
Artois) 

US NOEUX  Seniors B (District Artois)  

ASSB OIGNIES  U16 D1 (District Artois)  

US VERMELLES  U15 (District Artois)  

ET S ARQUES  Seniors R3 (Ligue)  

US BLERIOT PLAGE CALAIS  Seniors R2 (Ligue) Seniors B (District C.O) 

ET S CALAISIS COULOGNE Seniors R3 (Ligue)   

JS LONGUENESSE  U14 (District C.O)  

O LUMBRES  Seniors R3 (Ligue) Seniors B(District C.O) 

ST LE PORTEL  Seniors N3 (Ligue) U19 (District C.O) 

AS MARCK  Seniors R1 (Ligue)  

AS OUTREAU  Seniors B (District C.O) Seniors C (District C.O) 

US ST OMER Seniors B (District C.O)   

FC TATINGHEM  Seniors R3 (Ligue)  

SC ANICHE Seniors R3 (Ligue)   

E FEIGNIES AULNOYE FC  U18 R2 (Ligue) U17 R2 (Ligue) 

FC MARPENT  Seniors R2 (Ligue)  

FC ST AMAND Seniors R1 (Ligue)   

US PAYS DE CASSEL Seniors R2 (Ligue)   

FC BONDUES  Seniors R2 (Ligue)  

ICF CROIX Seniors R3 (Ligue)   

US ESQUELBECQ  Seniors R2 (Ligue)  

US GRAVELINES  Seniors R1 (Ligue)  

SC HAZEBROUCK Seniors R1 (Ligue)   

AS CHTS HAZEBROUCK Seniors R3 (Ligue)   

US WATTRELOS  Seniors R3 (Ligue)  

AS BEAUVAIS OISE Seniors R3 (Ligue)   

US ROYE NOYON C. PIC.  Seniors R1 (Ligue  

SC ST JUST EN CHAUSSEE  Seniors B (District Oise)  

US ST MAXIMIN  Seniors R2 (Ligue)  

FC PORTO PORT. AMIENS  Seniors R2 (Ligue)  

SC AMIENS PICARDIE  U17 R2 (Ligue) U13 à 8 (District Somme) 

US CAMON Seniors R1 (Ligue)   

ES CHTS LONGUEAU  Seniors B (District 
Somme) 

U14 (Ligue) 

AS DU PAYS NESLOIS Seniors R2 (Ligue)   

ESD ISBERGUES  Seniors R3 (Ligue)  

 

 

 



Les clubs de l’INTER CRECOIS, O ST QUENTIN, ES BULLY les MINES, RC LENS, US ST POL sur 

TERNOISE, US BOULOGNE COTE OPALE, US MONTREUIL, OS ARLEUX FECHAIN, AEF 

LEFOREST, US ASCQ, IC LAMBERSART, US LESQUIN, FC LILLE SUD, A NEUVILLE en 

FERRAIN, US PORT. ROUBAIX TOURCOING, AS TEMPLEUVE, US CHOISY au BAC, SC 

ABBEVILLE COTE OPALE et RC AMIENS n’ayant pas attribué le ou leurs mutés supplémentaires avant 

le premier match officiel de la saison ne peuvent bénéficier de cette disposition pour la saison 2019/2020 

(Article 45).  

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue de Football des 

Hauts de-France dans un délai de 7 jours à compter de la notification officielle de la décision contestée (voir 

procédure article 126 du règlement particulier de la Ligue des Hauts-de-France) 

 

Prochaine Réunion le 19 septembre 2019. 

 

 

Le président de la commission     Le secrétaire de la commission 

G. PIQUE        D. SION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


